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Programme de coopération Sud-Sud

entre pays sahariens

pour la mise en œuvre de la CCD

L’administration Régionale et Déconcentrée
Introduction
Classiquement, la décentralisation territoriale présuppose deux conditions, D'une part, elle implique que soit distingués les besoins intéressant l'ensemble de la population et ceux qui seraient spécifiques à une certaine partie d'entre elle:" La reconnaissance d'une catégorie des affaires locales, distincte des affaires nationales, est la donnée première de toute décentralisation" (J. Rivero et J.Waline, Droit administratif: p.301) d’autre part et à partir de cela, la décentralisation territoriale est basée sur l’octroi, aux collectivités, de la personnalité juridique impliquant l'autonomie financière, sans lesquelles les collectivités décentralisées ne pourraient pas gérer leurs affaires. Ces conditions de base se doivent d'être complétées par une troisième, théoriquement indispensable pour leur conférer une pleine efficacité et qui consiste en l’élection des organes locaux par  la collectivité.
Décentralisation et déconcentration se rejoignent donc sur un objectif fondamental qui est celui de rapprocher l'administration des administrés. Ces deux modalités d'organisation administrative de l'Etat ont toutes deux été consacrées par le droit tunisien, sans doute car elles sont complémentaires. La Constitution consacre la notion de collectivités locales en stipulant que "Les conseils municipaux, les conseils régionaux et les structures auxquelles la loi confère la qualité de collectivité locale gèrent les affaires locales dans les conditions prévues par la loi.
La décentralisation territoriale est donc indispensable au sein d'un Etat unitaire. Plus que cela, elle lui est vitale et serait donc la condition de son adaptation et de son renouvellement aux besoins multiformes de ses différentes populations locales. Si elle est précieuse à ces dernières, car leur permettant de jouir de certains services publiçs de proximité, répondant à leurs besoins spécifiques, elle l'est tout autant pour l'Etat central. Il est donc vital pour lui qu'elle réussisse. 
 L'administration Régionale:

1) Le Gouverneur entre le Centre et l'Administration régionale :

 Le Gouverneur:
Le gouverneur représente d'une part l'administrateur général du gouvernorat qui est une autorité déconcentrée du ministère de l'intérieur, et d'autre part, il représente l'Etat tout entier. Le gouverneur est personnellement responsable de l'administration générale du gouvernorat.

La notion d'administration générale, par sa généralité précisément prouve combien la compétence du gouverneur est étendue et n'est pas réductible uniquement à un ensemble de missions précises et ponctuelles. Cette notion est difficile à cerner et implique à la fois une sorte d'obligation de résultat: assurer la bonne marche du gouvernorat; un certain nombre de missions indéterminées, l'utilisation de certains moyens dont l'efficacité et la réussite dépend en définitive de l'appréciation qu'en donne l'autorité centrale.
A côté de ces compétences juridiques spécifiques, il est, en particulier, officier de police judiciaire.

Le gouverneur, chef de l'administration régionale:
Le gouverneur est assisté de l'administration régionale et notamment des délégués du gouverneur des omda (chefs de secteurs) en outre, il dispose de deux délégués au siège du gouvernorat et d'un secrétaire général du gouvernorat. Sur ces fonctionnaires le gouverneur dispose d'un pouvoir hiérarchique.

Le chef de secteur est chargé d'apporter son concours aux différentes administrations, ainsi que de veiller aux intérêts des administrés. Il est officier de police judiciaire et officier d'Etat civil.
Quant aux délégués, ils sont placés directement sous l'autorité du gouverneur. Le gouverneur peut leur déléguer une partie de ses pouvoirs, mais cette délégation est soumise à une double limite : elle doit être limitée dans le temps et elle est soumise à l'approbation du ministre de l’intérieur. D'après le statut de

1956, le délégué est donc un pur organe d'exécution.

Le gouverneur subordonné du ministre de l'intérieur:

Le ministre de l'intérieur exerce sur le gouverneur une hiérarchie à la fois administrative, organique et fonctionnelle.

l- Hiérarchie organique: le ministre propose la nomination des gouverneurs et statue sur leur avancement et exerce l'essentiel du pouvoir disciplinaire.

II- Hiérarchie fonctionnelle: le ministre de l'intérieur exerce son autorité sur le gouverneur pour ce qui touche« l'administration générale « du gouvernorat» et pour tout ce qui touche la marche de l'administration régionale. Le moyen juridique premier dont il dispose à cette fin est le pouvoir d'instruction, l'ordre de faire ou de ne pas faire.

2) Le Gouverneur entre le Centre et l'Administration extérieur:

La hiérarchie fonctionnelle des ministres sur le Gouverneur: Le gouverneur est tenu de suivre les directives et ordres que lui donnent les ministres relativement à leurs secteurs respectifs.
Le gouverneur et les services extérieurs:

Quant aux services extérieur, le gouverneur n'a pas de pouvoir hiérarchique, mais une simple prédominance puisqu'il oriente leur activité et exerce une surveillance générale de leur action et coordonne leurs travaux.
3) Solution donnée par la loi du 13 Juin 1975 :

Généralités:

Tout d'abord cette loi maintient certaines formules du décret de 1956, en particulier, l'autorité hiérarchique du ministre de l'intérieur, l'administration générale du gouvernorat et son maintient de l'ordre, la possibilité pour le gouverneur de prendre des arrêtés réglementaires en matière de police administrative.

Ensuite, la loi revalorise la fonction. Le gouverneur n'est plus simplement le délégué du gouvernement mais le« dépositaire» de l'autorité de l'Etat et le représentant du gouvernement dans sa région.
Enfin, en sus de ses attributions classiques, elle reconnaît au gouverneur une nouvelle responsabilité dans la mise en œuvre de la politique nationale de développement à l'échelle régionale.

Si on voulait résumer cette loi en peu de mots, on dirait qu'il s'agit d'une déconcentration du pouvoir administratif central et d’une concentration du pouvoir administratif territorial de l'Etat.

Le gouverneur et les services extérieurs :

L'apport essentiel de la loi est de ne pas se contenter des formules quelque peu vagues du décret de 1956 mais de consacrer la concentration du pouvoir administratif territorial entre les mains du gouverneur.

La loi du 13 Juin 1975 a eu le mérite de prévoir les moyens mis à la disposition du gouverneur pour asseoir son autorité sur les services extérieurs et la technique juridique utilisée à cette fin.
L'autorité du gouverneur sur les services extérieurs se manifeste par:

- son pouvoir d'injonction,

- son pouvoir d'appréciation de l'activité des chefs des
services extérieurs,

- son droit à l'information sur l'essentiel de l'activité des
services extérieurs.

. La technique juridique utilisée à cette fin :
 La délégation: L'article 13 de la loi prévoit la délégation: " Dans chaque gouvernorat, le gouverneur reçoit la délégation de pouvoir des membres du gouvernement ". Remarquons à propos de cette délégation des ministres au gouverneur que:

- ses conditions et son étendue seront fixées par décret. Ceci a pour but de donner à la délégation un caractère plus impersonnel, plus permanent.

- c'est une délégation à des fins de déconcentration territoriale.

 En ce qui concerne la réalisation des projets nationaux pour lesquels il aurait reçu des transferts de crédit, le gouverneur peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs aux chefs des services extérieurs.

La loi du 13 Juin 1975 n'avait pas réussi à s'imposer et il avait des obstacles sérieux à son application aussi bien de l'administration centrale et des ministres que des services extérieurs. Cette loi fut remise en application par une série de mesures législatives et réglementaires prises au cours de l'année

1989. La réactivation de cette loi est directement liée aux nouvelles circonstances politiques.

4) La réactivation de la déconcentration au profit du gouverneur en 1989 :

Ce n'est que 14 ans après la parution de la loi du 13 juin 1975 et 33 ans après celle du décret du 21 Juin 1956 que les potentialités de ce texte remarquable recevront une réalisation effective par le décret du 24 mars 1989.
Ce décret établit une longue liste de matières ou de compétences spécifiques qui, d'autorité, sont délégués au gouverneur par les ministres en application de l'article 13 du décret de 1956, sont des délégations de pouvoir.

5) L'administration du gouvernorat :

Pour accomplir leurs tâches, exercer leurs compétences, les gouverneurs sont secondés par les délègues et les chefs de secteurs.

*Les délégués;

*Les chefs de secteurs ;

* Les institutions à caractère collégial et consultatif:

Trois institutions à caractère collégial et consultatif ont été créées entre 1989 et 1994 pour aider les gouverneurs, délégués et chefs de secteurs à accomplir leurs missions.

Les comités de quartier:

C'est une institution qui n'a d'assise juridique dans aucun des grands textes sur la décentralisation locale ou régionale ou sur l'organisation administrative du territoire de la république.

Cette institution est apparue dans un décret 92-967 du 22 mai 1992 portant création des comités de quartiers au sein de l'administration de chaque gouvernorat relevant du premier délégué.

Les conseils locaux du développement:

Le conseil est présidé par le délégué, est composé des présidents de communes ou d'arrondissements municipaux compris dans la délégation, des présidents des conseils ruraux, des chefs de secteurs, des représentants des services extérieurs de l'administration et des établissements publics compris dans la délégation.

C'est un organisme de concentration qui traite les questions relatives au développement économique, social et culturel de la délégation.

Les conseils ruraux:

Ces conseils sont créés dans les zones urbaines non érigées en communes. Leurs membres sont nommés pour 3 ans par le gouverneur à raison d'un membre pour mille habitants, avec un minimum de cinq membres et un maximum de dix.

LES FINANCES REGIONALES

cadre juridique
La gestion des finances régionales est régie notamment par la loi n075-35 du 14 Mai 1975 portant loi organique du budget des collectivités locales, et par la loi n073-81 du 31 décembre 1973 portant promulgation du code de la comptabilité publique.
Ces textes consacrent les principes de base en matière de gestion budgétaire (l'annualité, unité, universalité) et les procédures de préparation, de vote et d'exécution du budget.
La loi de finances pour la gestion 1989 a introduit une importante mesure d'assouplissement en instituant la procédure de transfert de certains crédits inscrits aux budgets des départements ministériels et destinés aux dépenses de fonctionnement et d'équipement à caractère régional, au profit des Conseils Régionaux. La nature des dépenses à caractère régional a été fixée par des décrets dont le dernier en vigueur est celui du 31 octobre 2000.

Des circulaires du Premier Ministre, des Ministres de l'Intérieur et du Développement Local et des Finances ont précisé les modalités pratiques de ce transfert.

Il s'agit notamment de :

- C.P.M. N°30 du 12-07-1997

Gestion des crédits transférés et exécution des projets à caractère régional.

- Amélioration du système de transfert de crédits

- C.M./. N°9
du 19-02-1998

Référence

Objet

- C.M.F. N°180


du 19-02-1998

- I.G.M.F. N°344


du 24-03 -1998

- Modification de la nomenclature 

du titre Il du budget des conseils régionaux.

- C.P.M. N°10 du


05-03-2002

- C.M.F. N°1340


du 28-07-2003

- Réaffectation des reliquats de crédits


au profit des conseils régionaux.

- Gestion des crédits transférés relatifs aux projets et programmes à caractère régional.

- Circulaire conjointe des Ministères de l'Intérieur Et des finances n01811 du 02-09-2000.

- Procédure d'exécution des opérations de virement de crédits d'engagement et de reprogrammation des reliquats de crédits à l'intérieur des budgets des conseils régionaux.

- Perfectionnement des opérations de transfert des crédits aux conseils régionaux.

L'article 23 de la loi organique du 4 février 1989, relative aux conseils régionaux considère les crédits transférés comme des fonds propres de ces collectivités.

Le code de la fiscalité locale promulgué par la loi n097-11 du 3 février 1997 s'applique aux conseils régionaux au même titre que les communes.

Financement du budget du Conseil régional
1- Structure des Recettes

Le budget du conseil régional est alimenté par deux principales ressources :

· Les transferts publics provenant essentiellement de l'Etat sous formes :

· De quôte-part sur le Fonds Commun des Collectivités locales;

· De subventions d'équipement provenant particulièrement du Programme Régional de Développement;

· De crédits transférés par les Ministères.
· Les recettes propres du Titre I (fiscales et non fiscales)
2- Les crédits transférés

2-1- Nature des crédits

Les crédits transférés portent soit sur les interventions du P.R.D. soit sur les dépenses à caractère régional telles que déterminées par le décret n° 2000/2474 du 31 octobre 2000.

- Interventions du P.R.D.

Il s'agit essentiellement des projets d'investissement et d'amélioration des conditions de vie. Les actions du programme touchent notamment aux travaux de chantier conjoncturels et ordinaires, voiries et pistes, eau, électrification et interventions à caractère économique.

- Les dépenses à caractère régional

Ces dépenses sont financées par des crédits provenant des Titre 1 et (ou) Il des Ministères et affectés à la section Il du Titre Il du budget d'investissement des conseils régionaux.
2-2- Opérations de transfert: Imputation, réaffectation des
reliquats et virement des crédits transférés
Outre les programmes spécifiques (Fonds National de Solidarité 26-26, Fonds National de l'Emploi 21-21, Programme de Développement Urbain Intégré PDUI, Programme de Développement Rural Intégré PORI ..., ces dépenses sont notamment financées par des crédits provenant des ministères chargés de l'Education, de l'Equipement, de l'Enseignement Supérieur et de la Santé.

Ces opérations sont règlementées dans le cadre des circulaires du Premier Ministre N°1 0 du 5 Mars 2002 et du Ministre des Finances n01340 du 28 Juillet 2003.

3- Réalisations
Les recettes globales (report compris) des budgets régionaux ont atteint 578 MD en 2003 contre 532 en 2002 et une moyenne annuelle de 501 MD environ au cours du 9ème plan (1997-2001).

Hors report de l'année close, les recettes nettes de 2003, totalisent 449 MD environ
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